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Vu l’article L 3131-5 Code de la commande publique relatif à l’établissement d’un rapport
annuel d’information à destination de l’autorité concédante,

Vu le contrat de délégation de service public ayant pour objet la construction et l’exploitation 
d’un réseau de télécommunications à Haut Débit conclu par la Communauté Urbaine Creusot 
Monceau avec Creusot Monceau network le 8 avril 2004, 

Vu l’article L 1411-3 du Code général des collectivités territoriales relatif à la communication 
aux membres de l’assemblée délibérante du rapport annuel du délégataire,

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 11 septembre 
2019,

Le rapporteur expose : 

« La Communauté Urbaine Creusot Montceau, en tant que collectivité publique délégante, voit
peser sur elle une obligation générale de surveillance de la gestion du service public délégué.

Différents textes ont renforcé les moyens de ce contrôle en accroissant l’information de la
collectivité délégante et du public.

Le Code de la commande publique relatif notamment aux contrats de concession, prévoit que
le délégataire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant
la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat et une analyse de la qualité des
ouvrages ou des services. Ce rapport doit permettre d’apprécier les conditions d’exécution du
service public.

Dès  la  communication  de  ce  rapport,  son  examen  est  mis  à  l’ordre  du  jour  de  la  plus
prochaine réunion de l’assemblée délibérante qui en prend acte.

Ce document est par ailleurs mis à la disposition du public au siège de la CUCM par voie
d’affiches apposées au sein des mairies.

Conformément à ces dispositions la société Creusot Montceau Networks (CMN), délégataire de
la communauté urbaine, a remis un rapport concernant le service effectué en 2018.

Ce  rapport  a  également  été  présenté  aux  membres  de  la  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux du 11 septembre 2019.

Ce rapport fait état de chiffres clés concernant l’infrastructure, les réalisations principales, le
bilan commercial, technique et financier et les moyens mis en œuvre par le délégataire pour
exercer sa mission.

Les  différentes  pièces  constitutives  du  rapport  du  délégataire  sont  jointes  à  la  présente
délibération.

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De prendre acte du rapport annuel du délégataire Creusot Montceau Networks relatif à
la construction, la mise en œuvre, la maintenance et la commercialisation du réseau
très haut débit de la communauté urbaine pour l’année 2018.



Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 
et publié, affiché ou notifié le 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
La VICE-PRÉSIDENTE,

LE PRESIDENT,
Pour le président et par délégation,
La VICE-PRÉSIDENTE,

Montserrat REYES Montserrat REYES
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1 Le mot du président 
 

L’objectif affiché par le Gouvernement du très 

haut débit pour tous en 2022 guide l’ambition 

de Covage.  

Dans un contexte industriel marqué par de 

nombreuses mutations, parmi lesquelles 

l’intensification de la concurrence sur les 

réseaux FTTO, matérialisée par l’extension de 

la ZF1, ainsi que, pour le FTTH, la précision du 

cadre réglementaire relatif aux déploiements, 

Covage participe pleinement à la réalisation 

de cet objectif à travers la généralisation de 

l’accès à la fibre optique. 

A l’image de celui de Creusot Montceau Networks, Covage construit et exploite 46 réseaux d’initiative 

publique ou privée, qui desservent les particuliers, les entreprises et les services publics interconnectés 

via notre réseau national de transmission. Ainsi, le marché adressable FTTO de Covage est constitué 

de près de 150 000 sites clients et ce sont plus de 18 000 entreprises et sites publics qui bénéficient de 

services d’accès de haute qualité grâce à nos réseaux. De la même manière, ce sont au total 2,2 millions 

de prises FTTH qui seront déployées par Covage à terme, dont 600 000 étaient déjà déployées à fin 

2018. Sur la seule année 2018, nous avons assuré le déploiement de 120 000 prises FTTH et de près de 

2 000 prises FTTO. 

L’accélération des déploiements et de la commercialisation durant l’année 2018 ont mené Covage à 

renforcer la transformation et la structuration de l’entreprise pour répondre aux nouveaux enjeux 

d’industrialisation, matérialisés notamment par l’augmentation de 100% du nombre de raccordements 

à réaliser. 

Sur votre réseau, en 2018, nous avons renforcé nos actions au service du développement numérique 

de votre territoire. Pour ce faire, nous avons pleinement mobilisé nos équipes qui ont été renforcées 

avec une augmentation du nombre d’employés de près de 20 % pour atteindre 370 collaborateurs à la 

fin de l’année et qui se sont spécialisées pour une meilleure efficacité. La mise en place d’une nouvelle 

organisation a permis d’améliorer l’animation commerciale des opérateurs. Nous avons également 

poursuivi nos investissements, notamment dans les outils informatiques, pour accueillir de nouveaux 

opérateurs et proposer une offre de services toujours plus élargie aux utilisateurs.   

 

Pascal Rialland – Président du Directoire 
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2 Historique de la Délégation de Service Public (DSP) 

2.1 Contexte 

Le 8 avril 2004, la Communauté Urbaine le Creusot Montceau (CUCM) a délégué la mission de service 

public de réalisation et d’exploitation d’une infrastructure passive de télécommunication, ce contrat a 

été conclu sous le régime de l’article 1511-6 du Code Général des Collectivités Territoriales dont la 

mise en service a été prononcée en octobre 2005. 

2.2 Grandes étapes 

L’article 1511-6 a abrogé l’article L 1511-6 et lui a substitué l’article L 1425-1 qui permet d’établir des 

infrastructures activées, l’avenant N°2 au contrat de DSP a permis d’introduire la possibilité de services 

de communications électroniques au sens de l’article L.32 – 15 du CPCE (Code des Postes et 

Communications Electroniques).  

Le contrat de DSP a fait l’objet des avenants suivants : 

• Avenant 1 en date du 21/12/04 : création de « Creusot Montceau Networks » pour l’exécution 

du contrat, modification de l’article 43 du contrat sur la cession de la délégation de service 

public et modification de la grille tarifaire 

• Avenant 2 notifié le 18/7/06 : autorisation de fournir des services de bande passante ; 

détermination des conditions de réalisation des extensions au réseau 

• Avenant 3 notifié le 22/1/10 : révision de la grille tarifaire ; réalisation d’une extension au 

réseau 

• Avenant 4 signé le 01/04/10 : portant sur l’intégration des extensions du réseau réalisées en 

2009 et la mise en service du 2ème POP à Montceau les Mines. 

• Avenant 5 signé le 13/07/10 : portant sur la définition du programme prévisionnel ainsi que 

des rubriques faisant l’objet d’un subventionnement à hauteur de 70% et les procédures de 

mises à jour des données géographiques du réseau. 

• Avenant 6 signé le 18/5/12 : portant sur l’intégration des extensions du réseau réalisées en 

2010-2011 (R Longuet à Montceau / Rd J. Rose à Montchanin / r Puebla & Voie ‘Pénétrante’ 

au Creusot / D28 av du 8 Mai 45 à Torcy). 

• Avenant 7 signé le10/12/2012 : portant sur le transfert à CMN du droit à récupération de la 

TVA sur les investissements réalisés par la CCM, les sommes transférées étant ensuite 

reversées à la CCM. 

• Avenant 8 signé le 14/04/2014 : portant sur l’intégration des extensions du réseau réalisées 

en 2012-2013, l’intégration d’une nouvelle offre « BPE », l’arrêt de la commercialisation de 

l’offre « BP » et l’intégration d’un nouveau modèle de contrat de service. 

• Avenant 9 : portant sur l’intégration des extensions du réseau réalisées en 2014, la 

modification de la grille tarifaire Fon et les conditions particulières des contrats de services 

FON et hébergement.  

• Avenant 10 en date du 28/02/2017 portant sur l’intégration des extensions du réseau, la mise 

à disposition pour exploitation technique de la Montée En Débit réalisée par la CUCM, la mise 

à jour de grille tarifaire BPE ‘2016’  

• Avenant 11 en date du 22/12/2017 portant sur la mise à jour de grille tarifaire BPE et sur 

l’introduction d’une nouvelle offre appelée « BPE ACCESS : 2/100 Mbs » qui est un service avec 

un débit symétrique 2Mbs garantis et 100 Mbs maxi. 
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• Avenant 12 en date du 6/02/2019 dont l’objet est de modifier la grille tarifaire avec les tarifs 

BPE ‘2017’ et de compléter l’offre « BPE ACCESS » avec le service « 10 / 100 ». 

3 Déploiement du réseau 
 

Le réseau a fait l’objet des extensions suivantes en 2018 réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la 

communauté : 

• Montcenis : Collège Saint Gilbert, pharmacie 

• Montceau les Mines : Collège Saint Gilbert 

• Le Creusot : ZA « MAC II » 

• Montchanin : Za des Morands (CTM, SYSTEL) 

 

4 Exploitation du réseau 

4.1 Eléments quantitatifs 

A fin d’année, la DSP compte 298 services activés, pour 234 à fin 2017 ; l’année a donc été excellente 

en quantitatif avec une augmentation de 64u (+ 27%). 

Le nombre de clients opérateurs du réseau s’élève quant à lui à 36, en augmentation de 5 comparé à 

l’année précédente. 

Les données d’occupation du réseau sont jointes en annexes 

4.1.1 Infrastructure réseau 

Année Linéaire d’infrastructure 
fibre (Km) 

Linéaire de câble fibre (sur 
tout type d’infrastructure) 

2014 151 / 

2015 161 / 

2016 167 / 

2017 177 (*) 178 

2018 178 198 

(*) Le linaire indiqué en 2017 comportait déjà les linéaires des extensions indiquées ci-dessus ce qui 

explique le différentiel très faible. 

Le linéaire réseau fibre est en augmentation de 11% comparé à l’année précédente ; désormais, c’est 

uniquement le linéaire fibre qui sera reporté dans le rapport annuel. 
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4.1.2 Taux d’occupation du réseau 

 

L’augmentation du taux d’occupation est normale puisqu’elle est liée à l’activité commerciale et au 

raccordement de nouveau site. 

C’est le taux « SUP_90 » qui fait l’objet d’une attention particulière pour vérifier que cela ne 

correspond pas à des liens fibres importants du réseau (câbles de départ d’un POP ou d’un site 

technique du réseau, ADR ou autre). 

Dans le cas présent, l’examen de la carte (en annexe) montre que :  

• Le point noir que représentait l’axe Nord du POP de Montceau est résolu (cf RA 2018), 

• C’est le câble de pénétration sur Montchanin qui est passé intégralement en « SUP_90 » qui 

représente une contrainte potentielle du réseau à suivre de près. 

 

 

4.2 Qualité de service 

4.2.1 Disponibilité du réseau 

Le taux de disponibilité a été de 99.995 % sur l’année pour un objectif de 99.85 % sur le réseau fibre 

optique. L’objectif de qualité de service a donc été atteint.  

 

  

Classe Linéaire (m) Linéaire (%)

INF_25 127 188       64,0

25-50 52 702         26,5

50-75 15 726         7,9

75-90 298              0,2

SUP_90 2 792           1,4



 

7/30 

 

La répartition du taux de disponibilité mensuelle est la suivante :  

 

Même mensuellement, le taux de disponibilité a été supérieur à l’objectif (99.85%). 

 

La durée moyenne de rétablissement sur panne est de 3h30 sur 33 tickets engageant la responsabilité 

de la DSP sur les 72 tickets ouverts par les opérateurs 

 

4.2.2 Tickets d’incidents 

La répartition des tickets est la suivante : 

 

 

Il y a eu 72 tickets ouverts soit en moyenne 6 par mois. 
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La répartition des tickets avérés par cause est la suivante : 

 

 

4.3 Maintenance du réseau 

4.3.1 Travaux de maintenance 

La DSP a traité 950 consultations relatives à des déclarations de projet de travaux (DT) effectuées par 

le maître d’ouvrage ou des déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT) par 

l’exécutant des travaux. 

En outre, 1 dévoiement important a été traité durant l’année au niveau de la gare SNCF du Creusot ; 

ce dévoiement a été réalisé en 2 opérations. 

 

Par ailleurs, les opérations de maintenance préventives ont été effectuées (contrôle des climatisations 

/ contrôles électriques / contrôles des redresseurs 48v). 

5 Commercialisation 

5.1 Etat de commercialisation 

La Prise De Commande (PDC 12M) par clients est décrite ci-dessous :   
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SEWAN reste en 1ère position, 9 opérateurs sur 19 opérateurs actifs en cours d’année représentent 

80 % de la PDC sur les services activés, ce sont :  

 

 

Services FTTO  PDC année N 

SEWAN 41 400                

IDS 36 918                

SFR + COMPLETEL 30 480                

BOUYGUES TELECOM 28 245                

LEVEL 3 COMMUNICATION SAS 23 160                

INIT SYS ALPHALINK 17 100                

ORG INFOR 16 920                

ADISTA 9 180                  

SERINYA TELECOM 7 740                  

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD COTE CHALONNAISE 7 000                  

SERVEURCOM 6 360                  

IELO LIAZO SERVICES 5 760                  

PHIBEE TELECOM 5 700                  

CORIOLIS 5 220                  

COLT TECHNOLOGIE SERVICES 3 960                  

INFOMIL 3 960                  

COMMUNAUTE URBAINE DU CREUSOT MONTCEAU 3 321                  

AD COM 2 280                  

C2IP 1 920                  

TOTAL 256 624              

Opérateur PDC12M CUMULEE

SEWAN COMMUNICATIONS 43 234 21%

SFR 30 480 15%

LEVEL 3 COMMUNICATION SAS 23 160 11%

INIT SYS ALPHALINK 17 125 8%

ORG INFOR 13 320 7%

COLT TECHNOLOGIE SERVICES 10 160 5%

ADISTA 9 180 5%

SERINYA TELECOM 7 740 4%

SERVEURCOM 6 385 3%
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5.2 Evolution du portefeuille d’Usagers 

Les clients du réseau de la DSP sont les suivants (màj : mars 2019) : 

 

Au total, la DSP fourni des services de télécommunications à 36 clients tout type de services confondus. 

OPERATEURS

CMN 

/BP

CMN 

/FON

AD COM (ABC COM) 1

ADISTA 1 1

ALLEO 1

AXIONE 1

BOUYGUES TELECOM 1 1

BSO NETWORK SOLUTION 1

C2IP 1

CENTURYLINK COM 1

COLT TECHNOLOLOGIES 1

CORIOLIS (MY STREAM) 1

CORIOLIS TELECOM 1

CUCM (GFU * ) 1

CVN 1

DCFORDATA 1

E.S.T COM 1

EQUATION 1

FINGERPRINT TECHNOLOGIES 1

FREE 1

IC COM 1

IELO-LIAZO SERVICES 1

INIT SYS / ALPHALINK 1

INTEROUTE 1

LASOTEL 1

LINKSIP (AURUS) 1

NUMESIS 1

OPENIP 1

ORG INFOR 1

OZONE 1

PHIBEE TELECOM 1

PROJET3 LINKT 1

SERINYA TELECOM 1

SERVEUR COM 1

SEWAN COMMUNICATIONS 1

SFR 1 1

STELLA TELECOM 1

VERIZON /COVAGE 1
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5.3 Evolution du parc clients finals 

5.3.1 Evolution du nombre de sites finaux  

Le nombre de sites raccordés s’établit à 236 sites signés à fin d’exercice, l’évolution par année depuis 

le début de la DSP est la suivante :  

 

L’année 2018 a été exceptionnelle avec 50 nouveaux sites commandés. 

 

5.4 Analyse des prises de commandes 

La PDC12M réalisée sur ces dernières années a été la suivante : 
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On constate que l’année 2018 a été exceptionnelle, avec les belles commandes suivantes sur les 

services activés (BPE) :  

 

De plus, la DSP a contractualisé avec Bouygues pour un IRU 10 ans d’un montant de 200 K€. 

5.4.1 Analyse des prises de commandes Bande Passante Entreprise 

S’agissant des services de bande passante, la répartition du nombre de bons de commandes est la 

suivante sur les services BPE : 

 

Avec la baisse du tarif « 100 Mbs » la répartition des commandes est assez uniforme sur les débits 2, 

4, 10 et 100 Mbs. 

5.4.2 Analyse des prises de commande Bande Passante Entreprise Access 

31 services BPE ACCESS 2 / 100 ont été commandés sur l’exercice qui ont participé à l’obtention de 23 

nouveaux sites, l’impact de ce service est donc fort dans la conquête de nouveaux sites raccordés au 

réseau, l’effet de la nouveauté a certainement aidé et participé au nombre important de nouveaux 

sites captés sur l’exercice. 

 

5.4.3 Analyse des prises de commandes Fibre Noire (FON) 

Comme indiqué précédemment, il y a eu de belles commandes sur l’exercice : 

Bouygues Télécom a passé commande d’un lien FON en IRU 10 ans qui rejoint le réseau de Chalon 

qui lui permet de sécuriser son réseau, 

final nom operateur nom debit

GENERAL ELECTRIQUE LE CREUSOT LEVEL 3 COMMUNICATION SAS 1000

THERMODYN COVAGE NETWORKS 1000

NFM Technologies BOUYGUES TELECOM 200

POP CMN C2IP INIT SYS ALPHALINK 100

ALSTOM TRANSPORT SA BOUYGUES TELECOM 100

ROBOT COUPE TECHNOLOGIES IELO LIAZO SERVICES 100

WEBHELP MONTCEAU SEWAN COMMUNICATIONS 100

2018

Débit Nombre de BDC

10 7

100 6

4 6

2 6

20 4

6 4

40 2

1000 1

36
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IDS a passé commande d’un lien FON en « LOC » entre ses entités de Montceau et du Creusot, 

La Communauté de Communes Sud Côte Chalonnaise a commandé un lien FON en IRU 10 ans pour 

assurer la liaison FON de la montée en débit réalisée sur Marcilly les Buxy. 

 

5.4.4 Délais d’activation  

Le délai d’activation moyen est de 54 jours sur l’exercice ce qui est conforme aux objectifs de Covage 

(maxi 60 jours). 

Malgré tout, l’année a été chahutée avec une répartition comme suit des délais : 

 

Il y a eu plusieurs difficultés sur l’exercice du fait de la reprise de l’activité raccordement par un 

nouveau sous-traitant en cours d’année. 

6 Organisation et moyens 

6.1 Organigrammes 

Creusot Montceau Networks est le nom de la société Adhoc créée pour porter la délégation de service 

public attribuée par la Communauté Urbaine le Creusot Montceau au groupe COVAGE, et notifiée le 

10 mai 2004 pour une période de 15 ans. 

La construction, l’exploitation et la commercialisation d’un réseau d’une telle ampleur, nécessite 

l’assistance d’équipes compétentes et expertes. La Délégation de Service Public s’est appuyée sur 

l’équipe centralisée de Covage Networks, à travers une convention d’assistance générale et de 

commercialisation. 

Covage Networks, société spécialisée dans la conception et l’exploitation de réseau de 

communications électroniques notamment dans le cadre de conventions de délégations de service 

public, est une filiale de la société COVAGE, dont le siège social est situé 5 avenue de la Cristallerie à 

Sèvres. 

La société, Covage Networks sous la présidence de Pascal Rialland, est divisée en 7 départements clés : 

Délai : %

<30 Jours 25%

30 à 60 j. 44%

60 à 90j. 19%

90 à 120j. 2%

> 120j. 11%
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Covage Networks, comptant, à la fin de l’exercice, 326 personnes salariées, met ainsi à disposition de 

la DSP les moyens de remplir ses missions, le délégataire ne disposant pas de moyens « en propre ». 

Sur l’exercice, 7 ressources de différents services de Covage Networks ont travaillé directement (non 

compris les services centraux de Covage) pour la DSP. Elles se répartissent ainsi : 

 

6.2 Contrats 

La DSP s’est appuyée sur l’équipe centralisée de Covage Networks. 

En effet, la DSP fait appel aux prestations d’assistance de Covage Networks pour le déploiement, 

l’exploitation et la commercialisation de son réseau. Cette assistance repose sur les compétences et 

expertises des salariés de Covage Networks ainsi que sur les outils techniques que celle-ci a développés 

et pour lesquels elle a investi (laboratoire test, systèmes d’information, technologies de supervision et 

contrôle des réseaux...). 

L’effectif de Covage Networks à la fin de l’exercice est de 374 (CDI, CDD, alternants) : 

Les salariés COVAGE sont en grande majorité des cadres, la répartition entre siège et hors siège est la 

suivante : 

Administration

JL PORTE Directeur 

Nathalie BOURILLOT Assistante

Exploitation

Responsable d'exploitation
[C GIRONA]

Responsable infrastructure 
[F MIZOULE]

Assistante

[N Bourillot]

Commercialisation

Chef des ventes
[J Degrange]

Responsable commercial 

[L Martin]

Assistante

[E Lebeau]
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- Une partie de ces ressources est située dans les entités locales et assurent la gestion, la 

commercialisation et la représentation locale. 

- Le reste des effectifs est situé à Sèvres (92) où se trouvent les équipes centrales qui assurent : 

o Le management général et les services transverses (Direction Générale, Direction du 

Développement et des Concessions, Direction Commerciale et Marketing, Direction 

Administrative et Financière, Direction Juridique, Direction des Systèmes 

d’Information et Direction des Ressources Humaines). 

o La Direction des Réseaux, qui réalise les études de réseau en déploiement, et assure 

au quotidien, le fonctionnement des réseaux en exploitation (connexion et 

raccordement électronique des usagers, supervision, maintenance, gestion et pilotage 
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permanents des réseaux via les outils spécifiques, suivi technique des clients, mise en 

œuvre de la qualité et des garanties de services (GTR, astreinte…). 

Covage Networks met ainsi à disposition à la DSP les moyens de remplir ses missions, le délégataire ne 

disposant pas de moyens « en propre ». Cette organisation a été retenue par Covage pour assurer la 

mutualisation de ses ressources au service des réseaux exploités. Elle présente l’avantage de pouvoir 

réaliser des économies d’échelle significatives par la mise en commun des compétences et des outils 

centraux. 

Cette organisation opérationnelle est rendue légitime s’agissant de réseaux télécoms nécessitant des 

systèmes d’informations complexes pour la gestion et la fourniture des services auprès des nombreux 

comptes commerciaux. La gestion centralisée de l’activité liée aux fonctions de management, de 

marketing, de commercialisation des grands comptes, de stratégie de développement, ou bien des 

services juridiques, administratifs et comptables, permet de rendre l’organisation globalement plus 

efficiente et bénéficie directement à chaque entité délégataire gérée par Covage. 

La DSP a contractualisé avec la société Covage Networks 4 contrats détaillés et listés ci-dessous : 

- « Mise à disposition du SI » qui correspond au : 

o Droit d’utilisation du système d’informations 

-  « Convention d’Assistance générale et de commercialisation » qui correspond à : 

o Assistance administrative, financière et comptable 

o Assistance juridique et fiscale 

o Mission de commercialisation 

o OPC pour extension du réseau et de raccordement 

o Assistance technique et commerciale (Définition des ingénieries passive et active) 

- « Contrat de conception et de construction » qui correspond à : 

o Ordonnancement, pilotage et coordination de chantier (rédaction CCTP, mission CSPS, 

recette) 

o Installation et mise en service des équipements actifs 

o Etude APS et APD 

o Obtention des autorisations administratives 

o Construction du réseau 

o Commande d'accès aux infrastructures d'Orange pour le déploiement du réseau 

- « Contrat de prestations techniques » qui correspond à : 

o Hotline 

o SAV 

o Supervision pour raccordement final 

o Supervision travaux programmes dévoiement, enfouissement 

o Maintenance des équipements actifs y compris de réseau IP 

o Mise en service des liens 

o Coordination des interventions de maintenance tertiaires et fibre 

o Gestion de stock 

o Commande d'accès aux infrastructures d'Orange pour l'exploitation du réseau 

o Transit IP 

o Fourniture équipements actifs 

- Convention d’assistance générale et de commercialisation 

Cette convention contractualise les missions qui sont assurées par Covage Networks aux DSP. 
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Concernant les travaux, la maîtrise d’œuvre (MOE) sur les raccordement et maîtrise d’œuvre 

extensions sont calculées sur le montant des investissements bruts de l’année avec un taux appliqué 

de 6%. 

- Mise à disposition & maintenance de SI 

La rémunération fixe est de 30 K€HT par an, cette prestation correspond à la mise à disposition des 

outils métiers nécessaires à l’exploitation commerciale et technique du réseau. 

Cette prestation comprend également la maintenance et développement du SI. 

Les outils sont les suivants :  
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- Maintenance cœur de réseau et tertiaire 

La maintenance des équipements actifs de réseau est basée sur un forfait par type d’équipement. La 

DSP sous-traite au prestataire SPIE les opérations de maintenance préventives et curatives.  

 

- Autres fournisseurs de la DSP 

La DSP est domiciliée au siège de COVAGE, localement la DSP loue des locaux [bureaux + POP] sur la 

Zone CORIOLIS dans un bâtiment de la Communauté Urbaine Le Creusot Montceau pour un montant 

total annuel de 14 800 €TTC. 

 

6.3 Formation 

La formation constitue un volet très important chez Covage, ainsi sur l’exercice, les actions de 

formation par catégories se répartissent comme suit :  

 

Par catégorie, la répartition est la suivante :  
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7 Volet Financier 

7.1 Principaux indicateurs de l’année  

Le marché adressable selon la modélisation faite par Covage (parc d’entreprises > 5 salariés) et de 

720 sur le territoire de la Communauté. 

 

7.2 Rappel des règles de comptabilité retenues 

1) Principes généraux 

Les comptes de la société sont établis conformément aux dispositions prévues par le règlement ANC 

n°2016-07 relatif à la réécriture du plan comptable général et plus particulièrement selon les 

dispositions relatives aux immobilisations faisant l'objet d'une concession de service public.  

 

2)  Immobilisations 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou de production. 

Lors de la construction de l’infrastructure passive de télécommunications, celle-ci est en 

immobilisations en-cours. A la date de mise en service du réseau, elle est inscrite en 

« immobilisations mises en concessions ». Les amortissements pratiqués sont déterminés 

généralement selon le mode linéaire sur la durée d’utilisation du bien. Ainsi, les immobilisations non 

renouvelables sont amorties sur la durée de la délégation de service public et les immobilisations 

renouvelables sont amorties selon leur durée d’utilisation propre. 

 

Dès lors que le réseau a été réceptionné, un test de perte de valeur des immobilisations mises en 

concession est réalisé de façon annuelle. Ce test vise à s’assurer que la valeur actuelle des 

immobilisations mises en concession demeure supérieure à la valeur nette comptable de celles-ci. La 

valeur actuelle est déterminée à partir de l’estimation des flux de trésorerie futurs actualisés que la 

société s'attend à obtenir des immobilisations testées. Ce test n’a pas conduit à la comptabilisation 

d’une dépréciation, en plus de l’amortissement linéaire, des immobilisations mises en concession. 

 

La provision pour renouvellement est constituée sur les immobilisations renouvelables du fait du 

maintien au niveau exigé par le service public, du potentiel productif. Cela vise en particulier les 

équipements permettant l’activation du réseau. 

 

Pour l’infrastructure passive de télécommunications, la durée d’amortissement retenue correspond à 

la durée de la concession. 

 

Les travaux de raccordement sont inscrits en investissements au fur et à mesure qu’ils sont réalisés 

et sont amortis sur la durée résiduelle du contrat de concession, étant donné qu’ils représentent une 

mise en valeur de l’ensemble de l’infrastructure qui sera remise au concédant en fin de contrat. 
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Les entités en phase de déploiement procèdent à l'immobilisation des frais financiers engagés pour 

le financement de l'infrastructure. 

 

3)  Valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût d’acquisition et évaluées au plus 

bas de leur valeur comptable et de leur valeur de marché. De fait compte tenu des procédures de 

cession appliquées en fin d’exercice, ces deux valeurs sont identiques. 

 

4)  Créances d’exploitation 

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale.  

 

Les créances font l'objet d'une appréciation au cas par cas à la clôture pour analyser le niveau de 

risque de non recouvrement. En fonction de cette appréciation, une provision est comptabilisée en 

cas de risque de non recouvrement. 

 

5)  Provisions pour risques et charges 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès lors que le risque est certain ou 

probable. Elles sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de 

ressources nécessaire à l’extinction de l’obligation née du risque. 

 

6)  Chiffre d'affaires 

Les frais d'accès facturés aux clients sont inscrits en produits de l’exercice au cours duquel la 

prestation de raccordement est réalisée, en sus des prestations de services. Le prix de cette 

prestation est indépendant du coût des raccordements venant valoriser le réseau, et s’analyse 

comme un droit à raccordement, élément du prix de la prestation venant contribuer au financement 

des investissements réalisés au même titre que les locations de fibres ou services de bande passante. 

 

Les prestations de services sont comptabilisées conformément aux différents contrats signés. La date 

de facturation appliquée correspond à la date de mise en service des différentes prestations. 

Le produit de la vente des I.R.U. (Indeafisible Right of Use) est étalé sur la durée du contrat de 

location. 

 

7)  Résultat courant 

Le résultat courant comprend le résultat de l’exploitation ainsi que les produits et les charges liés au 

financement des activités. Il ne prend pas en compte les éléments à caractère non récurrent tels que 

les coûts et provisions associés aux cessions d’actifs hors exploitation, les coûts de fermeture de sites 

et les charges de restructuration. 
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8)  Subvention d'investissement 

La subvention d'investissement fait l’objet d’une reprise au même rythme que l’amortissement des 

immobilisations mises en concession qu’elle a financées. 

Au passif du bilan, la subvention est présentée sous déduction des reprises. Au compte de résultat, 

les reprises de subventions d'investissement sont comptabilisées en produit. 

La société a décidé de comptabiliser ce produit en résultat d'exploitation afin que celui-ci intègre à la 

fois les effets de la dotation aux amortissements de l'immobilisation financée par les subventions 

d'investissement ainsi que les reprises de subventions d'investissement de l'exercice. 

 

7.3 Compte de résultat 

7.3.1 Comparaison par rapport à l’année précédente 

Le compte de résultat de l’année N est le suivant : 

 

Par rapport au budget, les écarts sont faibles ; comparé à l’année précédente, le résultat est en 

baisse comme prévu dans le budget principalement pour 2 raisons : 

• PM : De belles affaires en 2017 (liens Gb pour Axione / plusieurs 100 Mbs) 

• Baisse de la grille tarifaire qui a permis de gagner de nouveaux sites mais elle se répercute en 

CA. 

 

7.3.2 Recettes 

Les recettes de l’année N se répartissent de la manière suivante : 

 

Le quantitatif gagné en BPE et BPE ACCESS a permis de conserver le CA BP récurent 

Les IRU de l’année N sont répartis entre les Usagers comme ceci : 

Compte de résultat (k€) N-1 réel N budget N réel Ecart vs N-1 Ecart vs Budget

Chiffre d'affaires 1 043 1 021 1 037 -6 16

Dépenses 585 630 620 35 -9

EBE 458 391 417 -41 26

Résultat brut d'exploitation 197 129 143 -53 15

Résultat net avant impôt 161 118 115 -47 -4

Résultat net comptable 161 118 115 -47 -4

Recettes (en k€) N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

Bande passante 675 678 696 21 18

Locations 341 308 185 -155 -123

Hebergement 5 5 6 2 1

CA récurrent 1 020 991 888 -133 -103

FAS/FAR Bande passante 20 30 37 17 7

FAS/FAR Locations 3 0 113 109 113

FAS/FAR Hebergement 0 0 0 0 0

CA non récurrent 23 30 149 127 120
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En toute logique, on retrouve majoritairement la vente d’IRU auprès des grands opérateurs 

nationaux. 

7.3.3 Charges 

Les charges de l’année N, par rapport au budget et à l’année précédente sont les suivantes : 

IRU Valeur brute

Valeur prise en 

compte dans le CA 

annuel (en €)

Valeur en 

"produits 

constatés 

d'avance"

ADISTA 0 0

SFR 416 125 23 358 392 767

BOUYGUES TELECOM 0

SEWAN COMMUNICATIONS 0

COMPLETEL 415 000 27 667 387 333

LINKSIP 0

COLT TECHNOLOGIE SERVICES 0

PROXYLIA  RACHETER PAR ORG INFOR 0

FREE 590 723 36 482 554 241

COMMUNAUTÉ URBAINE DU CREUSOT MONTCEAU 111 200 22 240 88 960

ORG INFOR 0

DCFORDATA 0

AXIONE 0

IDS 0

OZONE 0

FRANCE TELECOM 95 000 6 333 88 667

Total 1 628 048 116 079 1 511 969
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Les écarts sont minimes, le seul significatif concerne les coûts ‘Bande Passante’ ce qui est normal car 

en ligne directe sur le quantitatif de sites à mettre en service. 

 

7.4 Patrimoine et Bilan 

7.4.1 Investissements 

Les investissements réalisés en année N se décomposent comme ceci : 

 

Charges N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

MAINTENANCE FO 11 14 12 1 -2

LOCATION FIBRES 0 0 0 0 0

LOYERS FOURREAUX/BLO 2 0 3 1 3

ACHAT/VENTE SOUS TUBAGE 0 0 0 0 0

LOCATION SHELTERS 0 0 0 0 0

ALIMENTATION SHELTERS 10 10 10 0 0

MAINTENANCE SHELTERS 5 8 7 2 -1

DROITS DE PASSAGE 2 14 2 0 -13

SUPERVISION FON 4 4 4 0 0

AUTRES PRODUITS COUTS FIBRES 0 0 0 0 0

Coûts fibres 34 51 38 4 -13

Coûts bande passante 142 182 192 50 10

Coûts radio 0 1 -1 -1 -2

Affermage 0 0 0 0 0

Coûts commerciaux 12 10 4 -8 -6

Assistance générale 361 365 364 4 0

Assurance 2 10 0 -2 -10

Frais de contrôle 0 0 0 0 0

Frais juridiques 1 0 1 0 1

Honoraires CAC 8 8 10 2 2

Locaux 21 3 9 -12 6

Taxes 3 0 2 0 0

Etudes 0 0 0 0 0

Divers 1 0 1 0 1

Autres produits 0 0 0 0 0

Frais généraux totaux 396 386 387 -10 387

Total charges 585 630 620 35 -9

Investissements N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

Raccordements 102 107 131 29 24

Extensions 0 0 0 0 0

Maillage Z.A 0 0 0 0 0

Autres 7 20 23 16 3

TOTAL Investissements complémentaires 109 127 154 45 27

Investissements premier établissement 0 0 0 0 0

TOTAL Investissements 109 127 154 45 27
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On retrouve également un écart sur les investissements qui est dû au nombre important de sites 

raccordés. 

 

7.4.2 Bilan 

Le Bilan de l’année N est le suivant : 

 

Un autre niveau de détail de ce Bilan est : 

 

Malgré un RN positif, le compte courant Covage reste fortement négatif. 

Bilan (k€) N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

Immobilisations nettes 1 427           -                875               552 -              875               

Créances clients 120               -                125               4                   125               

Créances de subvention 1                   -                1                   0 -                  1                   

Autres créances 142               -                63                 79 -                63                 

Trésorerie 232               -                342               111               342               

Total Actif 1 922           -                1 407           516 -              1 407           

Fonds propres 1 091 -          -                1 330 -          239 -              1 330 -          

Dettes financières 2 072           -                1 965           106 -              1 965           

Dettes fournisseurs 341               -                168               174 -              168               

Autres dettes 601               -                604               3                   604               

Total Passif 1 922           -                1 407           516 -              1 407           

Bilan (k€) N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

Immobilisations brutes 8 323          8 470          147             8 470          

Amortissements et provisions 6 896 -         7 597 -         701 -            7 597 -         

Créances clients 120             125             4                  125             

Créances de subvention 1                  1                  0 -                 1                  

Autres créances 142             63               79 -              63               

Compte séquestre -               2                  2                  2                  

Trésorerie 232             342             111             342             

Total Actif 1 922          0 1 407          516 -            1 407          

Capital 40               40               -               40               

Report à nouveau + résultat 2 305 -         2 181 -         125             2 181 -         

Subvention 5 320          5 384          64               5 384          

Amortissement subvention 4 145 -         4 573 -         427 -            4 573 -         

Compte courant Covage 1 426          1 356          70 -              1 356          

Compte courant Autres 611             581             30 -              581             

Prêts spécifiques Covage -               -               -               -               

Intérêts à payer 35               29               6 -                 29               

Dettes fournisseur 341             168             174 -            168             

Autres dettes 601             604             3                  604             

Total Passif 1 922          0 1 407          516 -            1 407          
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7.5 Tableau des flux de trésorerie 

Le tableau des flux de trésorerie pour l’année N est le suivant : 

 

L’exercice n’a permis un remboursement du compte courant qu’à hauteur de 100 K€. 

 

7.6 Flux entre le délégataire et le délégant 

7.6.1 Subventions 

La subvention sur les investissements a été de 63,9 K€ sur l’exercice. 

7.7 Projections exercices suivants 

Le compte de résultat prévisionnel de l’année N+1 est le suivant : 

 

 

Les investissements prévisionnels de l’année N+1 sont les suivants : 

Flux de trésorerie (k€) N-1 réel N budget N réel Ecarts vs N-1
Ecarts vs 

budget

Autofinancement 458 417 -41 417

Variation Co-investissement 0 0

Variation de BFR -195 -292 -97 -292

Variation BFR TVA 0 0 0

Variation de BFR subvention 0 0 0

IRU encaissés 0 0 0

Investissements -109 -147 -38 -147

Subvention comptable 72 64 -8 64

Compte séquestre 0 0 0

IS versé 0 0 0

Flux de trésorerie d'exploitation 226 0 42 -184 42

Capital social 0 0 0 0

Comptes courants -72 -100 -28 -100

Emprunts bancaires 0 0 0 0

Frais financiers de l'exercice -35 0 35 0

Variation des intérêts à payer -241 -35 206 -35

Flux financiers -349 -135 214 -135

Flux de trésorerie -122 -93 29 -93

Position de trésorerie 232 342 111 342

Compte de résultat (k€) N+1 prévi Réel N

Chiffre d'affaires 1 134 1 037

Dépenses 642 620

EBE 492 417

Résultat d'exploitation 829 143

Résultat net avant impôt 827 115
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Le tableau des flux de trésorerie de l’année N+1 est le suivant : 

 

 

7.8 Inventaire des biens de retour 

Les biens de retour de l’année N se décomposent de la manière suivante : 

 

La VNC présentée est celle connue à fin d’exercice. Les montants seront donc amenés à être modifiés 

sur les prochains exercices. 

 

7.9 Rapport des commissaires aux comptes 

Le rapport des commissaires aux comptes n’est pas disponible au moment de l’édition de ce rapport. 

Il sera communiqué dès que possible. 

 

 

Investissements N+1 prévi

Raccordements 186

Extensions 37

Maillage Z.A 0

Autres 56

TOTAL Investissements complémentaires 279

Flux de trésorerie (k€) N+1 prévi

Flux de trésorerie d'exploitation 199

Flux financiers -400

Position de trésorerie 158

Biens de retour (k€) 2018 Brut VNC fin 2018 VNC fin DSP

1er établissement 6 152 998,26 724 109,98 0

Redevance licence affermage 68 498,00 10 025,68 0

Raccordements - remise gratuite 930 650,49 240 412,41 0

MOE raccordements 77 845,28 20 106,36 0

Extensions GC - remise gratuite 31 772,30 9 146,85 0

MOE extensions 28 248,44 6 104,33 0

Zones d'activités 180 362,73 34 597,29 0

MOE ZA 28 137,05 5 653,84 0

Shelters 275 158,69 51 177,33 0

Dévoiement 32 369,78 12 170,42 0

Travaux Hertziens 33 995,00 6 765,18 0

Matériel actifs - cœur de réseau 575 642,80 114 732,59 0

Autres 14 518,23 3 186,58 0

Total 8 430 197,05 1 238 188,85 0
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ANNEXE 1 - Données techniques 

a) Activation BP et FON 

b) GTR (ticket) 

c) Taux d’occupation fibre 

d) Liste des nouveaux sites raccordés, biens du réseau 

 

ANNEXE 2 - Maintenance  

 

ANNEXE 3 – Données financières 

a) Bilan de la société 

b) Rapport des commissaires aux comptes 
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ANNEXE 1  

Données techniques 

 

Activation BP et FON 

 

GTR (ticket) 

 

Taux d’occupation fibre 

 

Liste des nouveaux sites raccordés, biens du réseau 
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ANNEXE 2 

Maintenance  

 

Information non disponible pour la rédaction de ce rapport 
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ANNEXE 3 

Données financières 

 

Bilan de la société 

Rapport des commissaires aux comptes 

 

Ces éléments ne sont pas disponibles au moment de l’édition de ce rapport, elles seront 

communiquées dès que possible. 

 

 

 

 


























































